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Alors que la construction européenne ne semble plus aussi 
mobilisatrice qu’elle le fut au cours des précédentes décennies, 
la Santé Animale atteste au quotidien de l’intérêt de l’action 
commune et solidaire à l’échelle de l’Union. Face à des agents 
pathogènes contagieux ignorants les frontières, il est vital de 
conduire une politique de santé commune. La mobilisation et la 
solidarité de tous sont absolument nécessaires pour assurer le 
succès des luttes engagées mais aussi pour garantir l’efficacité 
de la prévention. En effet, en matière de sécurité sanitaire 
encore plus qu’ailleurs, un seul maillon faible peut compromettre 
l’action de tous. La FESASS et ses organisations membres sont 
engagées au quotidien aux cotés des éleveurs et des services 
publics pour soutenir et développer cette gestion collective de la 
Santé Animale.
L’accroissement des menaces sanitaires pour l’Europe est 
malheureusement incontestable. Dans ce contexte, l’adaptation 
de la politique européenne et de son cadre réglementaire initiée 
ces dernières années, constitue une priorité d’ici à 2021. Au-delà 
d’une réponse aux menaces, il s’agit de permettre aux éleveurs 
de conduire une gestion efficace de la Santé Animale dans leurs 
élevages et d’encourager la poursuite des progrès en matière de 
Santé Animale. 
Notre engagement pour les prochaines années s’inscrit pleinement 
dans ces objectifs. Nous souhaitons ainsi garantir la qualité 
sanitaire et la durabilité de l’élevage européen tout en contribuant 
au bien-être animal et à la protection de la santé publique et de 
l’environnement.

Bruxelles, le 4 avril 2019
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En tant que Fédération européenne des services sanitaires 
des éleveurs, la FESASS soutient une politique durable de 
santé animale et de sécurité alimentaire dans toute l’Union.

Notre travail contribue à une gestion responsable des 
animaux d’élevage et des ressources naturelles, afin de 
produire en suffisance des aliments sains et sûrs à un prix 
abordable, en tenant compte du bien-être, ainsi que de 
renforcer la création de valeur ajoutée dans les territoires 
ruraux et répondre à l’exode rural.

La lutte contre la faim dans le monde n’était et n’est pas 
possible sans l’élevage. La sélection et l’élevage du bétail 
constituent un héritage culturel majeur de l’humanité et 
façonnent nos campagnes. Le commerce et le trans¬port 
de bétail sont indispensables à notre agriculture 
multifonctionnelle reposant sur la division du travail. Ils sont 
nécessaires pour commercialiser le bétail et les productions 
afin de générer des revenus. L’agriculture – et l’élevage en 
particulier – est exposée à certains risques à caractère 
naturel et social, comme par exemple la sècheresse, des 
agents pathogènes dans la faune et le gibier, la globalisation 
du transport des biens, des animaux et des personnes, 
qui ne sont pas causés par les agriculteurs – mais qui 
peuvent mettre leur existence en péril. Un bon travail de 
gouvernance au niveau national, européen et international 
doit sauvegarder l’élevage en Europe de manière durable. 
La solidarité des agriculteurs et de leurs organisations est 
nécessaire et importante pour:

• maitriser avec succès les risques de l’élevage et de 
l’agriculture,

• promouvoir le rôle des éleveurs dans la société et 
l’importance des zones rurales,

• optimiser l’utilisation des moyens financiers et 
opportunités disponibles,

• innover dans l’agriculture et l’élevage, en tenant compte 
des attentes de la société et de l’environnement,

• être compétitif de manière transparente et éthique sur 
le marché mondial.

La compétition n’est possible qu’avec des animaux en bonne 
santé. C’est pourquoi les soutiens financiers provenant 
de moyens communautaires ou publics pour prévenir et 
éviter des maladies et des infections ne constituent pas 
une distorsion de la concurrence. Au contraire, de tels 
financements assurent des règles du jeu équitables.

La bonne santé est la base et le prérequis pour le bien-être 
de l’homme et de l’animal, pour la fourniture en aliments et 
la sureté alimentaire.

Pour la santé des cheptels et pour la sureté alimentaire, 
il convient de minimiser les risques liés aux mouvements 
des personnes et des animaux, aux contaminations et aux 
effets environnementaux. Les conditions anatomiques et 
l’immunité maternelles des animaux d’élevage assurent une 
protection fœtale élevée et permettent le remplacement par 
des descendants indemnes d’infections spécifiques. C’était 
et c’est la base de toute lutte efficace contre les épidémies.

La santé et le bien-être des animaux d’élevage relèvent de 
la responsabilité de l’éleveur et sont plus particulièrement 
préservés en:

• traitant les animaux avec soin,
• employant des méthodes d’élevage adaptées aux 

animaux, 
• fournissant une alimentation répondant aux besoins 

nutritionnels, 
• veillant au maintien et au développement optimal 

des ressources génétiques et des performances 
productives des animaux avec un bon équilibre entre 
les caractéristiques de performance, les capacités de 
résistances aux maladies et la vitalité,

• veillant de manière appropriée à la biosécurité, qui 
minimise les risques d’infection,

• assurant des soins et l’hygiène suffisants ainsi qu’un 
suivi vétérinaire en temps réel.

Le diagnostic des infections et des maladies, effectué par 
des méthodes cliniques, épidémiologiques et diagnostiques 
reconnues (fondées sur l’état de la science et des 
techniques les plus actuelles) est à la base de l’évaluation 
objective et comparable du statut de santé animale des 
animaux et des cheptels. La certification du statut de 
santé animale selon des standards européens uniformes 
contribue considérablement à la sécurité de l’élevage et de 
la production alimentaire.

C’est dans ce sens que la FESASS conseille les décideurs 
politiques, l’administration et les entreprises en se basant 
sur les connaissances scientifiques en agronomie et en 
médecine vétérinaire ainsi que sur l’expérience pratique 
des élevages et de la production alimentaire.

NOS PRINCIPES COMMUNS



NOS VALEURS SONT
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 Innovation
pour maintenir la compétitivité de notre secteur.

Transparence
La FESASS soutient un 

processus décisionnel ouvert 
dans l’UE et est inscrite dans 

le registre de transparence 
(Numéro d’identification : 

64923022627-39).

Coopération
nous recherchons la 

coopération avec d’autres 
groupes d’intérêt à tous les 

niveaux.

Solidarité
la collaboration entre les éleveurs responsables 

et leurs services de santé animale est 
importante pour le succès de l’élevage.

Démocratie
par une représentation 

transparente et la conduite de 
nos activités de façon impartiale 

et indépendante.

Objectivité
nos recommandations sont 

fondées sur une analyse valide et 
sur l’état de la science et de la 

technologie.



NOS OBJECTIFS POLITIQUES
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Notre objectif premier est d’améliorer la santé et le bien-etre animal par:

1 La promotion d’une surveillance efficace et en 
temps utile, de mesures prophylactiques et thé-
rapeutiques;

5 L’optimisation des ressources génétiques grâce 
à des programmes de recherche et de sélection 
tenant compte de la capacité de performance, de 
résistance aux maladies, de la robustesse et de 
longévité;

2 L’élaboration et la mise en œuvre de programmes 
coordonnés et systématiques de lutte et d’éradi-
cation contre les maladies animales et les infec-
tions importantes;

6 La promotion de méthodes reconnues de dia-
gnostic et de produits innovants;

3 La promotion de la biosécurité dans les exploi-
tations agricoles, dans le but de réduire au mi-
nimum la propagation des maladies animales 
d’une exploitation à l’autre et à l’intérieur des 
exploitations;

7 La promotion de normes uniformes de certifica-
tion de l’état zoosanitaireo, en ce qui concerne 
les maladies non réglementées, aux niveaux na-
tional et européen;

4 Favoriser le bien-être des animaux par la pro-
motion du respect et de la considération des ani-
maux, des systèmes appropriés d’élevage et une 
alimentation adaptée aux besoins nutritionnels de 
chaque espèce, ainsi que par des échanges de 
bonnes pratiques en matière de bien-être animal 
mises en œuvre dans les États membres par nos 
organisations et les activités diffusion correspon-
dantes;

8 La coopération avec des  
programmes éducatifs.

En outre, nous sommes convaincus que nos efforts 
pour atteindre un niveau optimal de santé et de bien-
etre animal contribueront efficacement a un large 
éventail d’objectifs supplémentaires:

  À la rentabilité de l’élevage, par le contrôle et l’éradication 
des maladies ayant des répercussions économiques 
importantes pour les éleveurs européens;

  Pour la durabilité de l’élevage, en atténuant les risques 
économiques, environnementaux et sociétaux liés à ces 
exploitations;

  À la sécurité des aliments, en réduisant ou en éliminant 
au niveau de l’élevage la pression des agents pathogènes 
zoonotiques et des contaminants réels ou potentiels;

  À la gestion responsable de l’environnement par 
une réduction des pertes et des déchets, avec pour 
conséquence une réduction des gaz à effet de serre;

  À la santé humaine par une amélioration de la santé 
et du bien-être animal conduisant à une réduction du 

besoin d’utilisation 
d’antibiotiques 
et autres produits 
vétérinaires dans la production 
animale ainsi qu’en atténuant la diffusion de maladies 
zoonotiques (approche « une seule santé»);

  À l’approvisionnement alimentaire avec des aliments 
sains à des prix abordables ;

  Au maintien du monde rural, en améliorant la rentabilité 
de l’élevage et d’autres entreprises implantées dans les 
zones rurales; 

 À la biodiversité (des espèces et des races); 

 À la protection de la santé des consommateurs.
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NOS ACTIVITÉS

• Conseils fondés sur des données factuelles, au 
niveau européen, aux éleveurs, aux décideurs et aux 
vulgarisateurs issus de la politique, des administrations 
ainsi que des entreprises du secteur agro-alimentaire.

• Echanges réguliers d’informations et d’avis au sujet 
de questions de santé animale avec les services de 
la Commission Européenne, ses groupes consultatifs 
ainsi qu’avec les commissions du Parlement Européen, 
l’OIE et les législateurs nationaux.

• Élaboration et promotion de positions communes au 
sujet de questions de santé animale au niveau national, 
européen et international.

• Contributions à la coordination et à l’harmonisation 
de programmes collectifs de santé animale entre les 
organisations membres et entre les États membres de 
l’Union Européenne.

• Communication sur les meilleures pratiques en matière 
de santé animale aux membres et à d’autres personnes 
intéressées, via l’organisation de conférences et autres 
forums permettant l’échange de savoirs.

• Identification des lacunes critiques de la science dans 

le domaine de la santé animale et de la sécurité des 
aliments, mobilisation pour l’utilisation de moyens publics 
alloués à la recherche afin de combler ces lacunes.

• Entretien d’un bon partenariat avec  les autres 
organisations européennes actives dans le domaine de 
l’élevage afin de promouvoir le rôle des agriculteurs et 
l’importance de la production animale ; soutenir la diffusion 
des bonnes pratiques et des programmes éducatifs 
répondant au manque général de connaissances en 
matière de production animale et de santé animale (par 
exemple dans les écoles).

© TGD BAYERN
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NOS PROCHAINES ÉTAPES

Participation active à la mise en œuvre du nouveau cadre réglementaire européen (Loi de Santé Animale, 
Règlement relatif aux Contrôles Officiels et Règlement concernant les Médicaments Vétérinaires) en par-
tenariat avec les autres organisations européennes concernées.

Renouvellement et renforcement de notre réseau de contacts avec l’administration de la Commission Eu-
ropéenne et le Parlement Euro¬péen par le biais de contacts personnels et l’organisation d’évènements. 

Participation dans des groupes de travail et comités des Institutions ou Organisations européennes. 

Participation aux activités des Institutions internationales (telles que l’OIE, la FAO, etc.)

Recrutement de nouveaux membres, principalement des pays de l’Union Européenne.

Conférences et journées techniques sur les thèmes actuels et demandes concernant l’élevage et la pro-
duction alimentaire.

Élaboration et diffusion de nos positions concernant:

L’utilisation prudente des antibiotiques et la gestion des pathogènes multirésistants.

La pratique responsable et éthique des éleveurs de bétail dans leurs rapports avec les animaux et les 
autres ressources.

L’impact environnemental de l’élevage.

La prévention des épidémies animales anciennes et nouvelles.

Améliorer l’information des organisations membres et de leurs adhérents, notamment par le biais de sites 
Web internes ou de courriers circularisés.

Promotion du projet STOC Free (https://www.stocfree.eu/) et diffusion de ses résultats.

Amélioration de la connaissance et de la compréhension par les vulgarisateurs de la réalité et des besoins 
du secteur de l’élevage et des secteurs amont – aval, en s’appuyant par exemple sur des visites d’exploi-
tations, des visites de ser¬vices de santé animale et de laboratoires ainsi que lors d’expositions de bétail et 
de ventes aux enchères permettant ainsi de discuter avec les responsables présents.

Création d’un groupe de travail axé sur la coopération de nos laboratoires.

 Hautement prioritaire      Prioritaire      A plus long terme



NOS MEMBRES

Organisations d’éleveurs (nationales ou régionales) et autres groupes professionnels du domaine de la santé animale, 
qui soutiennent nos objectifs, valeurs et actions et les défendent dans leur pays ou région:
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En 2018, la FESASS comptait les membres suivants:

1 DGZ, Flandres Belgique

2 ARSIA, Wallonie Belgique

3 Fédération Nationale des Groupements de Défense Sanitaire, GDS France France

4 Fédération des associations allemandes d’éleveurs d’animaux, ADT Allemagne

5 Association des Éleveurs Italiens, AIA Italie

6 Association des Éleveurs Luxembourgeois, Convis Luxembourg

7 Service de Santé Animale Néerlandais, GD Pays-Bas 

8 UADS, Alentejo Portugal

9 UCADESA Portugal

10 ANPROGAPOR, Association des Éleveurs Porcins Espagne

11 AHI, Animal Health Ireland Irlande
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